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Compte- rendu du C A  du 28 mai 2021 
Présents : Chabert Sylvie,  Pieaud Martine, Chavanon Yvette  ,  Chapelon Roger, Ganivet 
Aimé, Ganivet Agnès, Barry Michel 
Excusés : Rissoan Michel, Malloggi Richard 

 

1. Réouverture du club :  

du 1 au 8 juin 2021, le club organisera un tournoi (guéridon) le mardi 1
er

 juin, le jeudi 

3, le vendredi 4, le mardi 8 

 

En raison de la crise sanitaire, les consignes venant de la mairie et de la Fédération 

seront  appliquées :  

Jusqu’au 9 juin 2021 la jauge est limitée à 18 personnes présentes dans la salle Ernest 

Renan 

 Participation limitée à 4 tables 

 4 plateaux destinés à recouvrir les tables pour les agrandir seront installés 

 Désignation d’un responsable sanitaire : Sylvie Chabert 

 Port du masque obligatoire pendant le tournoi, et les déplacements ; chacun 

doit apporter son stylo et son masque. En cas d’oubli, le club pourra remettre 

un masque au joueur pour 1€. 

 Plan de circulation affiché  

 Inscription préalable par téléphone auprès de Sylvie 06 81 70 52 87, une table 

(1 à 4) et une position (NS ou EW) vous seront attribuées et vous devrez 

rejoindre votre place dès votre arrivée au club. Au-delà du 16
ème

 inscrit, une 

liste d’attente. 

 Les paires Est Ouest transporteront leurs boites d’enchères et assureront le 

transfert des jeux. 

 Du gel hydro-alcoolique sur chaque table permettra un lavage des mains à 

chaque changement de position, des lingettes désinfectantes seront à la 

disposition des joueurs passant aux toilettes. 

 Pas de vestiaire 
 Les consignes sanitaires seront détaillées avant le début du tournoi. Il n’y aura 

pas de café à l’accueil, mais des boissons seront disponibles dans le frigo au 
prix unique de 1€. 

 Tout joueur présentant des symptômes ou ayant été en contact avec un malade 
s’engage à ne pas venir au club, de même, s’il a participé à un tournoi et 
présente des symptômes dans les jours suivants, il s’engage à avertir au plus 
vite les responsables du club. 
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Nous comptons sur l’adhésion des joueurs à ces consignes qui ont pour but d’assurer une 
sécurité maximum. 
 

2. Pour les dates suivantes, à partir du 9 juin, le CA se réunira pour décider de 
l’évolution de ces consignes en fonction des directives officielles avant la fermeture 
du club qui aura lieu le vendredi 2 juillet au soir. 
 

3. Le séjour à Super Besse aura lieu du vendredi 25 au dimanche 27 juin ; 42 personnes 
ont confirmé leur participation et recevront le programme détaillé. 
 
Prochaine réunion du CA jeudi 8 juin 9h salle Ernest Renan 

 
 
 
 

La Présidente : Sylvie  Chabert    La Secrétaire : Martine Pieaud 
  


